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M ine de rien, ces deux dernières décennies nous 

apportent à nous, professionnels, praticiens, 
« mélomanes » de la musique congolaise moderne des 
motifs et des promesses de renaissance et de recon-
naissance. Renaissance dõune musique toujours vi-
vace et inventive. Reconnaissance de sa valeur ajou-
tée comme contribution au développement de la 
culture et à la culture du développement ; et comme   
investissement   patrimonial et socioéconomique. 

En dehors ou en parallèle des soubresauts et des 
défis du showbusiness, nous assistons depuis une ving-
taine dõann®es  ¨ une r®flexion th®orique, et histo-
rique de type universitaire nettement plus aiguisée, 
sur lõodyss®e et lõ®pop®e ¨ travers le monde de la 
musique congolaise moderne, notamment de la rum-
ba ; nous assistons également à des expériences ma-
nagériales originales. Il en est ainsi dans les deux 
Congo, mais aussi ailleurs au niveau des centres de 
recherche nationaux et internationaux, au niveau des 
organismes publics ou privés de conservation et de 
promotion patrimoniales. Cõest une des preuves de 
la vitalité de cette musique congolaise.  

Bien entendu, les générations changent et bougent,  
autant que les styles esthétiques et la culture du goût  
et des tendances. Quõ¨ cela ne tienne, la musique 
congolaise moderne en général, la rumba congolaise 
en particulier, résistent à travers un génie, une éner-
gie et une inventivité sans cesse inédits. Mais elles 
résisteront davantage si leur gestion, leur pratique, 
leur savoir et leur savoir-faire se professionnalisent 
au rythme des évolutions technologiques et cultu-
relles. A lõheure du num®rique tous azimuts, le 
showbusiness et le management des industries créatives   
deviennent des enjeux urgents, exigeants et détermi-
nants. A cela se greffe naturellement la promotion 
de la propriété intellectuelle. La protection des droits 
dõauteur et des droits voisins, en tant que justice dis-
tributive ¨ lõ®gard des cr®ateurs ayants-droits, nõest-

elle pas la reconnaissance légitime des droits hu-
mains , et la consolidation de la politique culturelle 
dans ses valeurs essentielles dõhumanisme et dõexcel-
lence ? 

Lõav¯nement  de cette revue qui est en soi un ®v¯ne-
ment  nous conf¯re un espace dõ®changes et de dia-
logue à féconder. En fin de compte la perspective 
éditoriale de cette revue devrait nous interpeller par  
rapport à nos devoirs de professionnels de la cul-
ture, en lõoccurrence par rapport ¨ la revalorisation 
de notre patrimoine culturel immatériel, exposé à la 
volatilité, au piratage et au vandalisme commercial.  

Lõon comprend d¯s lors le plaidoyer surgi sur les 
rives du fleuve Congo à Brazzaville et à Kinshasa, 
pour lõinscription de la rumba congolaise sur la liste 
du patrimoine culturel immat®riel de lõhumanit®. 

Notre vïu est que non seulement ce plaidoyer ait 
gain de cause au niveau de lõUNESCO, mais quõen-
suite il continue ¨ sõamplifier comme cri de rallie-
ment et appel à la coalition de toutes les femmes et 
de tous les hommes de bonne volonté adeptes  du 
Beau, du Vrai, du Biené 

 

Pr Lye M. YOKA 

Directeur G®n®ral de lõInstitut National des Arts de 
Kinshasa (R. D. CONGO) 

Président de la Commission nationale pour la pro-
motion de la Rumba congolaise 

EDITORIAL  
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Le r¹le principal dõune soci®t® de gestion collective 
est de collecter et répartir les droits perçus par les 
auteurs en contrepartie de lõexploitation de leurs 
ïuvres prot®g®es. Elle constitue ainsi lõorganisme 
intermédiaire chargé de concéder les autorisations 
préalables aux usagers tels que les stations de radio-
diffusion et de télévision, les restaurants, les hôtels, 
les gares, etc... 

Elle vise ®galement ¨ promouvoir lõexploitation dõun 
répertoire dynamique et protéger les intérêts maté-
riels et moraux des auteurs dans le cadre dõune action 
culturelle et sociale. 

Au fil des siècles, la gestion collective est apparue 
comme étant la solution privilégiée au niveau mon-
dial. En effet, elle permet de garantir un équilibre en 
assurant aux auteurs une juste rémunération et en 
facilitant aux usagers un accès à une culture riche et 
variée. 

Les premi¯res soci®t®s dõauteurs ®taient des associa-
tions professionnelles. La première du genre est le 
« Bureau des auteurs », créée en France par Beaumar-
chais pour le compte des auteurs dramatiques. En 
1971, cet organisme donnera naissance à la Société 
des Auteurs et Compositeurs dramatiques (SACD). 
La Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de 
Musique (SACEM), quant à elle, sera créée en 1850.  

Ce mod¯le de gestion collective sõest vite r®pandu 
dans le monde. En Afrique, elle fut un héritage colo-
nial. En effet, les colonies anglaises vont adopter la 
loi britannique de 1911 sur le droit dõauteur (British 
Copyright Act), alors que les colonies françaises con-
naissent pour la première fois une réglementation 
relative à la protection des créateurs à travers la loi du 
11 mars 1957. Déjà en Août 1943, la France avait 
institué dans la capitale algérienne le Bureau Africain 
du Droit dõAuteur (BADA) avec des succursales dans 
la plupart de ses colonies. Lõobjectif ®tait de pr®server 
les intérêts et les acquis de leurs propres ressortis-
sants et accessoirement ceux des auteurs africains. 

 

Peu après les indépendances, les nouveaux Etats afri-
cains ont adopté un système de protection national 
de propri®t® litt®raire et artistique sõinspirant pour 
lõessentiel des mod¯les des pays colonisateurs. Ainsi, 
vers les ann®es 60, lõon assiste ¨ la naissance des pre-
miers organismes de gestion collective de statut pu-
blics ou semi-publics et gérant toutes les catégories 
dõïuvres prot®geables. Ils sont ®galement investis 
dõun monopole de gestion sur toute lõ®tendue de leur 
territoire. 

Elles connaitront des fortunes diverses dans un con-
texte souvent marqu® par une absence dõune culture 
de droit dõauteur.  

Avec le d®veloppement de la technologie et lõav¯ne-
ment du numérique, nous assistons à une exploita-
tion effrénée et « diversifiée è des ïuvres et des pro-
grammes. 

Pendant plusieurs décennies, les sociétés de gestion 
collective européennes ont noué des accords de réci-
procité à la fois mono territoriaux et multi répertoires 
pour la gestion des droits. Lõinternationalisation des 
répertoires et le développement des services relatifs 
aux contenus numériques ont rendu cette gestion 
caduque. Ainsi, la Commission européenne a initié 
des r®flexions afin dõapporter des r®ponses durables 
face aux nouveaux défis.  

Quid des sociétés de gestion collective des pays en 
développement ? Aujourdõhui, seule une ®tude ap-
profondie des différents organismes permettra de 
comprendre leur dynamisme afin de mieux appré-
hender leur avenir. 

 

Youssou SOUMARE 

Doctorant en droit ¨ lõUniversit® de Nantes 

Ex-Directeur juridique et chargé des  
nouveaux droits à la SODAV 

ZOOM  

La Gestion collective du droit dõauteur et des droits voisins en Afrique  
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La Gestion collective en RDC 

La première société de gestion collective dénommée 
société des auteurs congolais  « SACO »  fut créée en 
1961. Elle fut remplac®e en 1963 par lõOffice Natio-
nal du Droit dõAuteur ç ONDA » en 1963. En raison 
de sa mégestion, cette deuxième société fut remplacée 
par la Société Nationale des Editeurs et Compositeurs 
« SONECA » en 1969. Celle-ci fonctionna avec un 
succ¯s mitig® jusquõen 2000. LõEtat congolais d®cida 
de liquider la SONECA. Cette liquidation a été clôtu-
rée en 2005. En 2011, la société congolaise du droit 
dõauteur et des droits voisins ç SOCODA » vit le jour 
sous forme de soci®t® coop®rative. Il sõagit de lõorga-
nisme de gestion collective habilitée à ce jour. Elle 
intervient en mati¯re de droit dõauteur et de droits 
voisins. 

La succession de ces trois sociétés depuis plus de 50 
ans d®montre lõincapacit® de la RDC  ¨ am®liorer la 
gestion collective du droit dõauteur pour plusieurs rai-
sons : la premi¯re raison est  li®e ¨ lõincapacit® de la 
société de gestion collective à percevoir toutes les ca-
t®gories de redevance sur le droit dõauteur. En effet, 
plusieurs redevances ne sont pas encore perçues cor-
rectement par la soci®t® de gestion collective. Il sõagit 
des redevances sur la copie privée, sur la radiodiffu-
sion et sur le droit de suite.  

La deuxi¯me raison, cõest lõabsence de volont® poli-
tique de la part des décideurs au niveau du gouverne-
ment et du parlement. Il nõexiste pas encore une poli-
tique nationale de développement de gestion collec-
tive du droit dõauteur en RDC En plus, les diff®rents 
projets de lois qui ont été produits dans le domaine 
du droit dõauteur et des droits voisins nõavancent pas 
depuis plusieurs années.  

La troisi¯me raison est li®e ¨ lõabsence dõune pression 
des cr®ateurs des ïuvres qui ne sont pas suffisam-
ment organisés en réseau ou en coalition pour mener 
un plaidoyer fort capable dõinfluencer les d®cideurs 
politiques. 

La quatri¯me raison, cõest la faible adh®sion des cr®a-
teurs des ïuvres ¨ lõunique soci®t® de gestion collec-
tive du droit dõauteur. 

La cinqui¯me raison, cõest lõabsence dõun plan dõac-
tions sur le développement de la gestion collective en 
RDC. Les besoins de développement de la gestion 
collective sont notamment liés à la formation des 
agents et experts sur le droit dõauteur, ¨ la coop®ra-
tion internationale avec lõorganisation mondiale de la 
propri®t® intellectuelle, lõUnion africaine, lõUnesco, la 
communaut® ®conomique des Etats de lõAfrique cen-

trale, lõorganisation internationale de la Francophonie, 
lõimplantation, dans toutes les  provinces, des  
agences de lõOrganisme de gestion collective du droit 
dõauteur, le renforcement des capacit®s des associa-
tions dõartistes dans le domaine du droit dõauteuré 

Néanmoins, depuis deux ans, un groupe des jeunes 
cr®ateurs et op®rateurs culturels sõest r®uni au sein du 
collectif des artistes et des culturels, « CAC »en sigle, 
pour mener des actions de plaidoyer en faveur dõune 
r®forme du droit dõauteur. Ce r®seau, qui a organis® sa 
deuxième biennale sur le développement de la culture 
du 19 au 23 octobre 2020 à Kinshasa, RDC, a propo-
sé des recommandations pertinentes, notamment sur 
la libéralisation du secteur de gestion collective, sur la 
mise en ïuvre de la perception de la redevance pour 
copie privée et sur la sensibilisation des créateurs 
pour une adhésion massive dans la société de gestion 
collective. 

Théodore NGANZI NDONI  

Avocat au Barreau de Kinshasa 

 

La Gestion collective au Sénégal  

Pour la petite histoire, il convient de rappeler que le 
S®n®gal est lõun des premiers pays dõAfrique franco-
phone ¨ sõ°tre dot® dõun organisme ònationalò de ges-
tion collective à travers la création du Bureau Sénéga-
lais du Droit dõAuteur (BSDA) par la loi 72-40 du 08 
mai 1972 pour la défense des « intérêts matériaux et 
moraux è des cr®ateurs apr¯s sõ°tre retir® du Bureau 
Africain du Droit dõAuteur (BADA). 

Le BSDA était un établissement public à caractère 
professionnel jouissant dõune autonomie de gestion et 
cr®® sous lõinitiative de lõEtat du S®n®gal apr¯s sõ°tre 
concerté avec les créateurs à travers leurs organismes 
professionnels. Cõest en 1973 (loi nÁ73-52 du 04 dé-
cembre) que le S®n®gal sõest dot® dõune l®gislation 
nationale sur le droit dõauteur.  

Après quarante-quatre (44) années de gestion collec-
tive, sous forme de monopole, le BSDA allait être 
remplacé par la nouvelle société de gestion collective : 
la Soci®t® des Droits dõAuteur et des Droits Voisins 
(SODAV).  

En effet, outre lõobsolescence des premiers textes 
face au changement de paradigme avec le développe-
ment du num®rique et lõav¯nement de lõinternet, les 
créateurs et autres auxiliaires de la création ont très 
tôt affirmé leur volonté de prendre en charge, eux-
m°mes, la gestion de leurs ïuvres en sõinspirant des 
statuts des sociétés européennes. Cette volonté affi-

Episode 1 : La République Démocratique du Congo (RDC), le Sénégal et le Togo 
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-lateur et de lõex®cutif s®n®galais. Dõabord, il yõa eu 
une r®vision de la loi sur le droit dõauteur avec la pro-
mulgation de la loi 2008-09 du 25 janvier 2008 sur le 
Droit dõAuteur et les Droits voisins ainsi que son d®-
cret dõapplication nÁ 2015-682 du 20 mai 2015. En-
suite, le ministère de la Culture va procéder à la créa-
tion dõun comit® ad hoc pour la création de la nouvelle 
société de gestion collective.  

Lõexpos® des motifs de la loi 2008-09 est on ne peut 
plus explicite à cet égard. En effet, trois idées ma-
jeures sont mises en avant pour justifier la nécessité 
dõinscrire, dans lõordonnancement juridique s®n®ga-
lais, le nouveau texte. Il sõagit notamment de : 

- Conserver et maintenir la plupart des dispositions de 
la loi 73-52 dans ses aspects relatifs au droit dõauteur, 

- Mettre en conformité la législation sénégalaise avec 
certaines conventions internationales (la Convention 
de Rome du 26 Octobre 1961 sur la protection des 
artistes interprètes et des producteurs de phono-
grammes, de lõAccord ADPIC et des deux trait®s de 
lõOMPI du 20 D®cembre 1996 dits òTrait®s Internetò 

- Consolider lõancrage personnaliste de la protection 
des auteurs et des artistes interprètes consistant à 
mettre les int®ress®s au cïur du dispositif l®gislatif en 
affirmant clairement quõils sont ¨ lõorigine des ri-
chesses matérielles que les divers exploitants vont en-
suite valoriser.  

Quelques dates historiques sur le processus de créa-
tion de la nouvelle société de gestion collective : 

17 décembre 2103 : Tenue de lõAssembl®e g®n®rale 
constitutive et de mise en place de la SODAV ;  

13 mars 2014 : Election de la 1ere Présidente du Con-
seil dõadministration, Mme Ang¯le DIABANG ; 

13 novembre 2014 : Nomination de M. Bouna Manel 
FALL comme Directeur Gérant;  

06 octobre 2016 : Passation BSDA-SODAV le sous 
la supervision du Ministère de la Culture. 

20 Octobre 2016 : Election de Madame Ngoné 
NDOUR en qualit® de Pr®sidente du Conseil dõadmi-
nistration après la démission de la première Prési-
dente ; 

dõadministration du BSDA et de la SODAV ; 

10 Février 2017 : Nomination de M. Aly BATHILY 
comme nouveau Directeur-gérant intérimaire à la 
suite du licenciement du premier Directeur, 

14 Février 2017 : Installation dõun nouveau Directeur
-gérant. 

Gestion collective et cadre institutionnel 

La Soci®t® S®n®galaise du Droit dõAuteur et des 

Droits Voisins (SODAV) a été créé le 07 mars 2016 
par le Décret N° 2016-322 portant agrément de la 
S®n®galaise du Droit dõAuteur et des Droits Voisins 
en remplacement du Bureau Sénégalais du Droit 
dõAuteur (BSDA). Les textes fondateurs du BSDA 
ont ®t® abrog®s par les dispositions de lõarticle 162 de 
la loi 2008-09 sur le droit dõauteur et les droits voisins. 

La SODAV est une société civile à capital et per-
sonnes variables, régi par les articles 110 à 124 de la 
loi 2008-09 du 25 janvier 2008.  A ce titre, elle est une 
soci®t® de gestion collective du droit dõauteur et des 
droits voisins de type pluridisciplinaire. Elle dispose 
dõun monopole l®gal de la gestion collective de lõen-
semble des droits reconnus par la Loi 2008-09 sur le 
droit dõauteur et les droits voisins au S®n®gal. 

Lõagr®ment de la SODAV est d®livr® pour une dur®e 
de cinq (5) années renouvelables mais celui-ci peut 
être retiré en cas de non-respect des conditions pré-
vues par lõarticle 117.2 de la loi.  

La SODAV est soumise au contrôle de la Commis-
sion permanente dans les conditions par lõarticle 124 
de la loi 2008-09 du 25 janvier 2008. 

Les associés de la SODAV ont également le droit 
dõobtenir la communication des livres et des docu-
ments sociaux, et de poser par écrit des questions sur 
la gestion sociale auxquelles il devra être répondu par 
®crit dans un d®lai. Aussi, tout groupement dõassoci®s 
représentant au moins un dixième du nombre de ceux
-ci peut demander en justice la d®signation dõun ou 
plusieurs experts chargés de présenter un rapport sur 
un ou plusieurs opérations de gestion. Le rapport est 
adressé dans ce cas au demandeur lui-même, au mi-
nistère public et aux organes sociaux. Il est annexé au 
rapport établi par le ou les commissaire (s) au compte 
en vue de la prochaine assemblée générale.  

La SODAV représente sur le territoire sénégalais, les 
soci®t®s ®trang¯res par lõeffet des contrats de r®cipro-
cité. 

 

Gouvernance et fonctionnement 

La gouvernance et le fonctionnement de la SODAV 
sont assur®s principalement par lõAssembl®e g®n®rale, 
le Conseil dõadministration, la Direction g®rante, le 
personnel, les agences et délégations régionales, la 
représentation au niveau national et le Commissariat 
aux comptes. 

Les associés de la SODAV sont les auteurs, les ar-
tistes, les producteurs de phonogrammes ou de vidéo-
grammes et les éditeurs qui adhérent à ses statuts. Au 
décès des associés auteurs ou artistes interprètes, la 
société continue avec leurs héritiers ou légataires.  
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Lõadh®rant aux statuts fait apport en g®rance des 
droits suivants : le droit à la rémunération équitable, 
le droit à la rémunération pour copie privée et le 
droit de suite. En dehors de lõapport en g®rance, 
lõadh®rant aux statuts de la SODAV fait ®galement 
apport en propriété de ses droits exclusifs. Tous ces 
apports sont cédés à titre exclusif à la SODAV. 

La SODAV est dot®e dõune assembl®e g®n®rale dont 
les membres représentent à part égale chaque catégo-
rie de la profession artistique. Elle est dirigée par un 
conseil dõAdministration de 36 membres ®lus (coll¯ge 
auteurs 18 membres, collège artistes interprètes 09 
membres et Collège producteurs/Editeurs 09 
membres), dõun Comit® directeur, des Commissions 
statutaires et dõune Direction charg®e de lõex®cution 
de la politique g®n®rale d®clin®e par le Conseil dõAd-
ministration. 

Les associés se réunissent en assemblées générales 
lesquelles sont qualifi®es dõextraordinaires lorsque 
leurs décisions se rapportent à une modification des 
statuts et dõordinaires dans les autres cas. Lõassembl®e 
générale annuelle se réunit le 4ème jeudi de juin, sur 
convocation du Gérant.  

 

Missions de la SODAV (Art.110 de la Loi 2008-09 
et article 1er de lõagr®ment) 

Négocier avec les utilisateurs des répertoires dont la 
gestion leur est confiée ; 

 - Percevoir les redevances correspondantes et de les 
répartir entre leurs membres ; 

 - Financer des actions sociales au profit de leurs 
membres ; 

- Mener et financer des actions culturelles ; 

- Ester en justice pour la défense des intérêts dont 
elles ont statutairement la charge, y compris les inté-
rêts collectifs de leurs membres. 

Structuration 

La direction est structurée en quatre (04) grands dé-
partements dont : 

Le département de la documentation générale et des 
répartitions ; 

Le d®partement de la perception et de lõexploitation 
du répertoire ;  

Le département Administratif et Financier ; 

Le département des Affaires Juridiques et Internatio-
nales. 

 

 

Quelques réalisations au niveau international 

SODAV et organismes internationaux : 

- 29 mai 2017 : Admission de la SODAV ¨ lõIFRRO 
apr¯s avoir satisfait aux crit¯res dõint®gration de la 
Fédération ; 

- 7 juin 2017 : admission de la SODAV comme 
membre provisoire de la CISAC ; 

- Juillet 2017 : participation de la SODAV au Comité 
Africain de la CISAC à Kigali (Rwanda). 

  - Mai 2018 : la SODAV a coorganisé avec la CISAC 
et la CIAGP, le Congrès mondial sur le droit de suite 
et les arts visuels en marge de la biennale des arts de 
Dakar. 

 

Nous pouvons évoquer dans cette liste non exhaus-
tive le partenariat SODAV ð GIZ (Deutsche Ge-
sellschaft für Internationale Zusammenarbeit) pour 
un projet de numérisation et la conservation des do-
cuments pour consolider sa gestion administrative 
mais surtout redynamiser le volet communication et 
la formation de ses membres à travers un maillage au 
niveau national.  

SODAV et accords de réciprocité : 

Différents Accords de Représentation Réciproque 
ont ®t® conclus avec quelques soci®t®s sïurs notam-
ment : 

ADAGP : ce contrat a été signé le 13 Juin 2019 à 
Nairobi (Kenya) et ses retombées ont été constatées 
quelques mois après. 

BUBEDRA : Contrat signé durant le CAF 2019 

CAPASSO : Contrat signé en Avril 2019 

OMDA : Contrat signé durant le CAF 2019 

SAIF : Contrat Unilatéral de représentation pour le 
territoire sénégalais signé en 2019. 

Contrats en cours de négociation : 

Deux (02) contrats avec la SACEM qui intégrent un 
protocole exclusivement lié aux droits de diffusion de 
Canal+ au Sénégal ainsi que :  

Un (1) avec le SAMRO (South African Music Rights 
Organization, Afrique du Sud), 

Un (1) avec le CAPASSO (Composers, Authors and 
Publishers Association, Afrique du Sud),  

Un (1) avec OMDA (Office Malagasy du Droit 
dõAuteur, Madagascar), 

Un (1) avec la SACD, (Société des Auteurs et Com-
positeurs Dramatiques, France), 
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Un (1) avec la SAIF (Société des Auteurs des arts vi-
suels et de lõImage Fixe, France), 

Un (1) avec lõONDA (Office National du Droit 
dõAuteur, Alg®rie). 

Le bilan est très reluisant si on tient compte égale-
ment des chiffres de perception réalisés en 2019 qui 
sont élevés à 889.536.490 F CFA et selon ses évolu-
tions.  

En retour, les charges qui sõ®l¯vent ¨ 542.086.329 F 
CFA nõont pas manqu® dõattirer lõattention du mi-
nistre de la culture. En effet, ce dernier qui sõest rendu 
dans les locaux de la SODAV à travers une visite de 
travail le 19 Octobre 2019, nõa pas manqu® dõe pointer 
du doigt les charges et le taux élevé des frais de ges-
tion entre autres griefs. 

Certaines personnalités de la culture et certaines asso-
ciations professionnelles par la voix de leurs leaders 
ne cessent de sõinsurger, de mani¯re virulente, contre 
la gestion de la SODAV, quõils qualifieraient 
dõopaque. Les r®pliques de la SODAV ¨ travers les 
membres du Conseil dõadministration qui balaient 
dõun revers de la main de telles all®gations ne se sont 
pas fait attendre.  

Aussi, face aux différentes sorties concernant la ges-
tion de la SODAV, le Président de la République a 
demandé au ministre de la Culture de procéder au 
cours de la réunion hebdomadaire du Conseil des mi-
nistres du mercredi 14 octobre 2020 ¨ lõ®valuation 
institutionnelle et financière de la Sénégalaise des 
Droits dõAuteurs et des droits Voisins (SODAV) et ¨ 
la mise en place, fonctionnelle, de la Commission per-
manente de Contrôle des sociétés de gestion collec-
tive. Cette évaluation devait se faire de manière inclu-
sive avec toutes les parties prenantes. 

Sans prendre parti pour lõune ou pour lõautre, nous 
pouvons soutenir que lõ®pid®mie du COVID qui a 
occasionn® la fermeture des salles de spectacle et lõan-
nulation des prestations en direct annonce des lende-
mains difficiles ¨ lõinstar de la communaut® artistique 
du monde. Les différentes aides octroyées par le Pré-
sident de la r®publique aux acteurs culturels nõont fait 
que créer des disparités et mettre à nu les manque-
ments dõun secteur qui a besoin de se formaliser.  

Au plan international, la lettre ouverte de la CISAC 
du 23 mars 2020 appelant les gouvernements à soute-
nir les cr®ateurs a fait le tour du monde. Dõailleurs, le 
rapport 2020 fait ®tat dõune catastrophe pour le sec-
teur de la création, provoquant une chute sévère des 
collectes de droits à court terme et des répercussions 
à plus long terme qui se feront largement sentir en-
core en 2021.  

 

Dans tous les cas, lõexemple du S®n®gal de confier la 
gestion collective des droits dõauteur ¨ leurs titulaires 
dans le cadre dõune soci®t® priv®e est in®dit en 
Afrique subsaharienne et constitue un défi majeur. La 
r®ussite ou lõ®chec dõune telle perspective ne manque-
ra pas dõimpacter sur la configuration des soci®t®s de 
gestion collective dans cette partie du continent qui, 
pour la plupart, sont encore toujours restées attachées 
¨ lõancrage ®tatique pr®f®rant juste ®largir les cat®go-
ries de droit.  

 

Youssou SOUMARE  

Doctorant en droit ¨ lõUniversit® de Nantes 

Ex-Directeur juridique et chargé des  
nouveaux droits à la SODAV 

 

 

La Gestion Collective au Togo  

Lõarticle 3 de lõAnnexe VII de lõAccord de Bangui r®-
visé dispose que «Lõauteur de toute ïuvre originale de lões-
prit, jouit sur cette ïuvre, du seul fait de sa cr®ation dõun droit 
de propriété incorporelle, exclusif et opposable à tous. Ce droit 
comporte des attributs dõordre moral ainsi que des attributs 
dõordre patrimonialé ».  

Lõexercice de ces attributs par les auteurs peut °tre 
fastidieux et coûteux. Or ces derniers ont besoin de 
temps pour continuer par cr®er et nõont pas toujours 
les comp®tences techniques ou moyens quõexige 
lõexercice des attributs notamment la d®fense des 
droits et la perception des redevances. Ces raisons 
expliquent que les auteurs confient lõexercice de cer-
taines pr®rogatives du droit dõauteur soit ¨ des orga-
nismes priv®s (cõest le cas en France avec la SACEM) 
soit ¨ des structures publiques (cõest g®n®ralement le 
cas dans les pays de lõespace OAPI).  

Au Togo, la gestion collective des droits dõauteur est 
confi®e au Bureau Togolais du Droit dõAuteur 
(BUTODRA). Ce bureau est créé par la loi n° 91-12 
du 10 juin 1991portant protection du droit dõauteur, 
du folklore et des droits voisins. Le BUTODRA a 
pour mission de défendre les droits et de gérer les in-
t®r°ts des auteurs, cr®ateurs des ïuvres de lõesprit. Il 
est un établissement public doté de la personnalité 
juridique et dõune autonomie financi¯re. Il est plac® 
sous la tutelle du ministre en charge de la culture. 

Le BUTODRA présente les avantages communs et 
reconnus aux organismes de gestion collective des 
droits.  
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Son rôle est essentiel dans un écosystème où les popula-
tions ne sont pas assez outillées sur les enjeux de la pro-
priété intellectuelle et dans lequel la contrefaçon est ré-
pandue. Les artistes ne disposent pas souvent des 
moyens de veille pour constater et contr¹ler lõutilisation 
de leurs ïuvres ou pour collecter eux-mêmes directe-
ment les recettes. Ce constat explique lõimportance to-
pique du BUTODRA. Toutefois, le BUTODRA est de 
plus en plus décrié par les artistes ou les ayant droits qui 
estiment que les redevances perçues sont minimes. 
Elles ne permettraient pas de vivre dans la dignité. Cette 
difficult® constitue lõun des d®fis majeurs du bureau. 

A lõanalyse, ce dernier manque ¨ son tour de moyens 
pour assurer la mission. Des réformes en vue permet-
tront de lõõoutiller par des textes juridiques afin quõil 
puisse faire face aux enjeux dõune soci®t® domin®e par 
le num®rique. Lõimportance du BUTODRA dans la 
conscience collective togolaise sõest d®cupl®e ces der-
niers mois sous lõeffet des revendications des artistes et 
de la sensibilisation étatique de la population aux enjeux 
de la propriété intellectuelle. Ce contexte est favorable 
au renouveau du BUTODRA afin quõil puisse r®pondre 
de son objet qui constitue : « La protection et la défense sur 
le territoire national et à l'étranger, des intérêts professionnels et 
patrimoniaux des auteurs d'ïuvres litt®raires et artistiques ressor-
tissants ou domiciliés au Togo ou de leurs ayants droit » . 

Efoe DOSSEH-ANYRON  

Docteur en droit, chercheur au Centre du  
Droit des Affaires (CDA) de lõUniversit® de Lom®  

et au  
Centre dõEtudes Juridiques sur lõEfficacit®  

des Systèmes Continentaux  
(CEJESCO) de lõUniversit® de Reims 

 

 

 

FICHE PAYS : LES COMORES 

�x�� Adresse de la structure nationale de liaison avec lõOAPI (SNL) :  

 Office comorien de la propriété intellectuelle (OCPI), sous la tutelle du Ministère de la production,  

 de lõenvironnement, de lõ®nergie, de lõindustrie et de lõartisanat . 

  BP 41 Moroni, tel : (269) 33 10 703, fax : (269) 775 00 03/33 35 360. 
 

�x�� Directrice de lõOffice comorien de la propri®t® intellectuelle : Najat Ali Mchangama. 
 

�x�� Texte relatif au droit dõauteur : Loi sur la propriété littéraire et artistique, Loi du 11 mars 1957,  

 rendue applicable aux Comores par arrêté du 8 avril 1957. Ce texte est en cours de révision. 
 

�x�� Ann®e dõadh®sion ¨ lõOMPI : 2005. 
 

�x�� Adh®sion ¨ lõOMPI : Depuis le 25 mai 2013, lõadh®sion de lõUnion des Comores a pris effet, et a fait 

 des Comores le 17e  Etat membre de lõOAPI avec le B®nin, le Burkina Faso, le Cameroun,  

 la Centrafrique, le Congo, la C¹te dõIvoire, le Gabon, la Guin®e, la Guin®e Bissau, la Guin®e ®quatoriale,  

 le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Sénégal, le Tchad et le Togo.  


